      CERTIFICAT MEDICAL

Je soussigné Docteur ………………………. …………………. Médecin référent,
atteste, après l’avoir examiné (e) ce jour,

que Mme, Melle, M………………………………………

Ne présente pas de contre indication physique ou psychologique à l’exercice de la profession d’infirmier (ère)
A ………………………………., le …………………………….

                                                                                 Signature et Cachet  du Médecin

Ce certificat médical est exigible au plus tard le premier jour de la rentrée afin de procéder à l’admission définitive à l’IFSI (arrêté du 23 mars 1992 et arrêté du 6 mars 2007)

Institut de Formation en Soins Infirmiers
        Hôpital Perray-Vaucluse

                                                        Secrétariat : 01.69.25.43.16

CERTIFICAT DE VACCINATIONS
Je soussigné Docteur …………………………………, médecin référent,
certifie que Mme, Melle, M. ………………………………………,  Né (e) le …………………………….

( est à jour de ses vaccinations protégeant de la diphtérie, du tétanos et de la poliomyélite. 

    N.B : Le vaccin anti-coquelucheux associé est recommandé si le présent rappel date de plus de 10 ans. 

( est correctement vacciné contre l’hépatite B (conformément à l’arrêté du 6 mars 2007) 

 - AC anti HBs : ……………………………… le ……./…….../………

 - Ag HBs (recherché sur le même prélèvement si AC < 100 UI/L) : ………………………………………..

( est en cours de vaccination contre l’hépatite B.

     Dates des injections : …………………………………………………………………………………….

En cas de vaccination de « dernière heure », il peut être nécessaire de réaliser un schéma vaccinal en 4   injections (3 à 1 mois d’intervalle et rappel à 1 an : schéma 0.1.2.12) de façon à donner à l’étudiant toutes ses chances d’être immunisé avant l’entrée en stage. Dans tous les cas est prévu un contrôle sérologique 45 à 60 jours après la 3ème injection. 

   - Le contrôle sérologique a été fait, résultat : ……………………………………………………………………….

   - Le contrôle sérologique n’a pas été fait, date prévue de la sérologie : le .........../………./…………..

( a été vacciné(e) contre la tuberculose.

     B.C.G : date du dernier ………/…………/………. ; ( Scarification ; ( Monovax ; ( ID

     Test tuberculinique ID à 5 UI : 

     Date : ………/………./………..   Résultat : ………………………..

C’est le diamètre de l’induration qui doit être noté ; un test noté « + » n’est pas valide et devra être refait.

Le test doit dater de moins d’ un an au 01/10/2008, sinon il est à refaire avant l’admission. 

Il n’est pas demandé de revacciner en cas de test tuberculinique négatif (< 5 mm)

( Radiographie  pulmonaire (cliché de face) impérativement de moins de 3 mois.

     Date : ………/………./………..   Résultat : ………………………..
Conformément à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France, afin de pouvoir effectuer les stages proposés par l’I.F.S.I.
Date : ………./………../……….




Signature et cachet du Médecin

    Ce certificat de vaccination ainsi que la copie de votre carnet de vaccination sontt exigible le jour de    l’inscription afin de permettre l’admission définitive :

- à l’Institut de Formation en Soins Infirmiers (Arrêté du 23 mars 1992 modifié art.19, Arrêté du 6 mars 2007).

Arrêté du 6 mars 2007 fixant les conditions d’immunisation des personnes visées à l’article L.3111-4 du code de la santé publique.
EXTRAITS 

Article 4
Avant leur entrée en fonction, ou au moment de leur inscription dans un établissement d’enseignement, les personnes visées à l’article 1er sont tenues d’apporter la preuve qu’elles ont bénéficié des vaccinations exigées. A défaut, elles ne peuvent exercer une activité susceptible de présenter un risque d’exposition à des agents biologiques tant que les conditions d’immunisation ne sont pas remplies.

Article 5
La preuve de la vaccination est constituée par la présentation d’une attestation médicale, qui doit comporter la dénomination de la spécialité vaccinale utilisée, le numéro de lot, ainsi que les doses et les dates des injections.

En outre, pour la vaccination contre l’hépatite B, les conditions techniques de l’immunisation sont précisées dans l’annexe jointe au présent arrêté.

ANNEXE
I – Les personnes visées à l’article L.3111-4 du code de la santé publique sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B si au moins l’une des conditions suivantes est remplie : 

Présentation d’une attestation médicale ou d’un carnet de vaccination prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été menée à son terme selon le schéma recommandé :

- avant l’âge de 13 ans, pour les médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, infirmiers, pharmaciens, techniciens en analyses biomédicales.

- avant l’âge de 25 ans, pour les aides-soignants, ambulanciers, auxiliaires de puériculture, manipulateurs d’électroradiologie médicale, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues. 
Présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été menée à son terme et d’un résultat, même ancien, indiquant que des anticorps anti-HBs étaient présents à une concentration supérieure à 100 UI/L.

Présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été menée à son terme et de résultats prouvant que, si des anticorps anti-HBs sont présents à une concentration comprise entre 10 UI/l et 100 UI/l, l’antigène HBs est simultanément indétectable par des méthodes de sensibilité actuellement acceptées. 
II – Si aucune des conditions ci-dessus n’est remplie et si la concentration des anticorps anti-HBs dans le sérum est inférieure à 10 UI/l, les mesures à mettre en œuvre sont subordonnées au résultat de la recherche de l’antigène HBs.

Lorsque l’antigène HBs n’est pas détectable dans le sérum, la vaccination doit être faite, ou reprise, jusqu’à détection d’anticorps anti-HBs dans le sérum, sans dépasser 6 injections (soit 3 doses additionnelles à la primovaccination). L’absence de réponse à la vaccination ne peut être définie que par un dosage du taux d’anticorps un à deux mois après la sixième injection. Dans le cas où la personne aurait déjà reçu 6 doses ou plus sans dosage d’anticorps (schéma ancien avec primovaccination et plusieurs rappels cinq ans), l’indication d’une dose de rappel supplémentaire, suivie un à deux mois après d’une nouvelle recherche d’anticorps, peut être admis ou maintenus en poste, sans limitation d’activité, mais ils doivent être soumis à une surveillance annuelle des marqueurs sériques du virus de l’hépatite B (antigène HBs et anticorps anti-Hbs).

Si l’antigène HBs est détecté dans le sérum, il n’y a pas lieu de procéder à la vaccination.
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